Art. 33 – Contact : principes généraux
· Dans toute situation de pénétration vers la zone de non passage en force (drive), un contact provoqué par un joueur attaquant en l’air contre un défenseur à l’intérieur du demi-cercle de non-passage en force ne doit pas être sifflé comme faute d’attaque.
· La ligne délimitant le demi-cercle n’en fait pas partie. 
· La règle du demi-cercle ne s’applique pas (application classique du cylindre et de la charge/obstruction) :
(a) Pour toutes les situations se produisant en dehors du demi-cercle ainsi que celles commençant dans la zone située entre le demi-cercle et la ligne de fond.
(b) Pour toutes situations de rebond quand, après un tir au panier du terrain, le ballon rebondit sur l’anneau et un contact se produit.
(c) En cas d’utilisation illégale des mains, des bras, des jambes ou du corps par un attaquant ou un défenseur.
33.10 Zones des demi-cercles de non-charge ( FIBA 2010)

Des zones des demi-cercles de non-charge sont tracées sur le terrain de jeu dans le but de signaler une zone spécifique pour l‘interprétation des situations d’obstruction / charge (passage en force) sous le panier.
Dans toute situation de pénétration vers la zone de non-charge, un contact provoqué par un joueur attaquant en l’air contre un défenseur à l’intérieur du demi-cercle de non-charge ne doit pas être sifflé comme une faute offensive, à moins que l’attaquant n’utilise illégalement ses mains, bras, jambes ou son corps, lorsque :
 le joueur attaquant contrôle le ballon alors qu’il est en l’air et …
 il tente un tir au panier ou passe le ballon à un coéquipier et …
 le joueur défenseur a les deux pieds à l’intérieur de la zone du demi-cercle de non-charge.


